
ORGANISME DE FORMATION AUX TECHNOLOGIES

ET METIERS DE L'INFORMATIQUE

Formation Monétiser ses données et ses algorithmes : mesurer et créer de la
valeur

Données et algorithmes peuvent maintenant être valorisés : comment, quelles règles, quelles méthodes ?

N° ACTIVITÉ : 11 92 18558 92  TÉLÉPHONE : 01 85 77 07 07  E-MAIL : inscription@hubformation.com

Référence VFD24

Durée 2 jours (14h)

Tarif 2 197 €HT

SESSIONS
PROGRAMMÉES

A DISTANCE (FRA)

   du 28 au 29 novembre 2024

VOIR TOUTES LES DATES

Objectifs

| Décrire les actifs immatériels et pourquoi ils doivent être valorisés : gouvernance
et éthique du patrimoine informationnel	
| Décrire la place de la valorisation des données et des algorithmes dans les
principales normes financières (IAS38 et autres) : la triple comptabilité	
| Transformer son Data Office en centre de création de valeur : évaluation,
méthodes de calcul, tableaux de bord, cessions d'actifs	
| Gérer les relations avec les parties prenantes : auditeurs, commissaires aux
comptes, analystes financiers

Public

| architectes de données, les financiers et comptables, les directeurs informatiques,
les Chief Data Officers, et toute personne qui souhaite comprendre comment
concrètement pourra-t-on demain valoriser ses actifs immatériels.

Prérequis

| Aucun

Programme de la formation

Pourquoi devons-nous envisager dès aujourd'hui la valorisation du
patrimoine immatériel
| Le capital immatériel dans l'évaluation des entreprises de l'économie numérique,
et des entreprises innovantes : l'économie de l'immatériel	
| Le concept d'immatérialité/ intangibilité	
| Transformation digitale et valorisation du capital immatériel	
| Comprendre la notion de valeur	
| Les limites de l'approche par la valeur

Qu'est-ce que le capital immatériel
| Les parties prenantes dans la création de valeur	
| Définition des capitaux humain, organisationnel, des systèmes d'information, du
savoir, de marque, partenaire, actionnaire, sociétal, naturel	
| Valorisation individuelle de chacun des éléments qui composent le Goodwill	
| Le Goodwill devrait-il figurer dans les documents comptables ?	
| Les applications du capital immatériel	
| Durabilité et création de valeur (ou destruction)	
| Détermination de la propriété des données - notion de propriété intellectuelle

Découvrir les normes en vigueur et à venir
| Normes internationales IAS/IFRS : IAS38, une norme assez restrictive pour la
valorisation des immobilisations incorporelles			
| Définition, comptabilisation et évaluation		
| Amortissement, dépréciation et durée d'utilité		
| Les livrables à préparer			
| Groupes de travail européen et français (EFRAG) : avancement des travaux de
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normalisation	
| Les travaux de la Value Reporting Foundation	
| Normes ISO : comment est mentionnée la valeur des données et des algorithmes	
| Les initiatives scientifiques et universitaires en cours : tour d'horizon

Mettre en place une triple comptabilité
| Économique, Sociale et Environnementale	
| Détermination des trois valeurs de l'entreprise : solide, liquide et gazeuse	
| Création d'un compte de résultat et d'un bilan étendus	
| La contribution aux calculs des indicateurs extra-financiers (reporting CSRD à partir de 2025)

Comparer les méthodes d'évaluation
| La notation qualitative des actifs immatériels	
| Calcul de la valeur des actifs immatériels			
| Les approches patrimoniale, actuarielle, et comparative		
| Modèle de Leontief		
| Méthode Social Return On Investment (SROI)		
| Méthode EVA (Economic Added Value)		
| Calculer la création de valeur d'un projet			
| Le concept d'analyse de la valeur appliqué aux actifs immatériels	
| Moduler la valeur en fonction des risques	
| Etude de cas : comparaison des méthodes de la valeur sociale et économique des activités de divertissement et de sport	
| Les bases de données de référence disponibles (TEEB - The Economics of Ecosystems and Biodiversity)	
| Calcul de la valeur dans les organisations à but non lucratif, les secteurs publics et les activités non rentables

Valoriser le capital innovation technologique
| Sa couverture : la R&D, les brevets, les secrets de fabrication, les logiciels, les droits d'auteur, les bases de données et de
connaissance, les processus métiers, les meilleures pratiques, la chaîne logistique, les outils décisionnels, les algorithmes
(robotisation, intelligence artificielle...), les logiciels de production et leurs données (ERP, CRM, SCM...)	
| Le capital système d'information			
| Les infrastructures		
| Les applications, processus, et algorithmes - logiciels développés en interne		
| Le cas de l'open source, du SaaS, des progiciels		
| Les données opérationnelles (bases de données et applications)		
| Les données décisionnelles (Data Warehouse, Data Lake, Données métiers, Indicateurs...)		
| Les données archivées - comment évolue leur valeur dans le temps		
| Le cas particulier des données destinées aux modèles d'intelligence artificielle		
| Le cas du cloud computing, et des places de marché : comment valoriser les données en fonction des contrats avec les
fournisseurs			
| Valorisation de l'intelligence artificielle :			
| Les jeux de données d'entraînement, les modèles, les résultats futurs			
| Valorisation des bases documentaires et des bases de connaissance	
| Valorisation de la présence en ligne (réseaux sociaux, web, métavers, Web3...) : démarches de certification du trafic web, de la
qualité du référencement, etc.	
| Les données conformes (RGPD par exemple) prennent de la valeur, ; les données non conformes augmentent les risques	
| Que valent les données ?			
| Caractéristiques économiques des données : ce qu'elle coûte à produire, ce que l'on peut en faire, est fonction de sa rareté

Créer de la valeur en respectant la gouvernance
| L'impact des décisions stratégiques sur la création de valeur	
| Le management de l'entreprise par la valeur	
| Valorisation des données et conformité : respect de la réglementation (RGPD entre autres) et des choix éthiques

Monétiser les données et les algorithmes
| Les nouveaux modèles économiques basés sur la donnée	
| Déterminer le prix d'une donnée (peut être différent de sa valeur)	
| Le Big Data représente-t-il un coût ? Une création de valeur ? Ou un revenu potentiel ?	
| Mettre en place une stratégie de monétisation : transformer ses jeux de données en revenu	
| Exemples d'entreprises dans plusieurs secteurs d'activité qui ont créé de la valeur monétaire à partir de leurs données	
| Les portails de données généralistes ou sectoriels	
| Création de Data Spaces à l'intérieur d'un écosystème	
| Le cas particulier de l'Open Data	
| Les initiatives de reprise de contrôle et de monétisation des données personnelles par les individus	
| Et si le Data Office devenait un centre de profit...
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Méthode pédagogique

Chaque participant travaille sur un poste informatique qui lui est dédié. Un support de cours lui est remis soit en début soit en fin de
cours. La théorie est complétée par des cas pratiques ou exercices corrigés et discutés avec le formateur. Le formateur projette une
présentation pour animer la formation et reste disponible pour répondre à toutes les questions.

Méthode d'évaluation

Tout au long de la formation, les exercices et mises en situation permettent de valider et contrôler les acquis du stagiaire. En fin de
formation, le stagiaire complète un QCM d'auto-évaluation.

Suivre cette formation à distance

Voici les prérequis techniques pour pouvoir suivre le cours à distance :

| Un ordinateur avec webcam, micro, haut-parleur et un navigateur (de préférence Chrome ou Firefox). Un casque n'est pas
nécessaire suivant l'environnement.
| Une connexion Internet de type ADSL ou supérieure. Attention, une connexion Internet ne permettant pas, par exemple, de recevoir
la télévision par Internet, ne sera pas suffisante, cela engendrera des déconnexions intempestives du stagiaire et dérangera toute la
classe.
| Privilégier une connexion filaire plutôt que le Wifi.
| Avoir accès au poste depuis lequel vous suivrez le cours à distance au moins 2 jours avant la formation pour effectuer les tests de
connexion préalables.
| Votre numéro de téléphone portable (pour l'envoi du mot de passe d'accès aux supports de cours et pour une messagerie
instantanée autre que celle intégrée à la classe virtuelle).
| Selon la formation, une configuration spécifique de votre machine peut être attendue, merci de nous contacter.
| Pour les formations incluant le passage d'une certification la dernière journée, un voucher vous est fourni pour passer l'examen en
ligne.
| Pour les formations logiciel (Adobe, Microsoft Office...), il est nécessaire d'avoir le logiciel installé sur votre machine, nous ne
fournissons pas de licence ou de version test.
| Horaires identiques au présentiel.

Accessibilité

Les sessions de formation se déroulent sur des sites différents selon les villes ou les dates, merci de nous contacter pour
vérifier l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite.
Pour tout besoin spécifique (vue, audition...), veuillez nous contacter au 01 85 77 07 07.
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